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1.
Les 2 et 3 décembre 2013, quatre-vingt parlementaires de 20 pays membres de l’OTAN et de deux pays partenaires se sont réunis à Washington pour la 13e session annuelle du Forum parlementaire transatlantique (FOR), organisée conjointement par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN (AP-OTAN), l’Institute for National Strategic Studies de la National Defense University (NDU) et le Conseil atlantique des Etats-Unis (ACUS). Il s’agissait de dialoguer avec de hauts responsables de l’administration américaine, des experts et des journalistes de Washington et de permettre aux parlementaires de mieux appréhender les priorités stratégiques des Etats-Unis et la manière dont la politique intérieure américaine façonne leur vision du monde.
2.
Le major général Gregg F. Martin, président de la NDU, et Frances G. Burwell, vice‑présidente et directrice du programme des relations transatlantiques de l’ACUS, ont souhaité la bienvenue aux parlementaires, évoqué brièvement le rôle de leurs institutions respectives et souligné l’importance du dialogue interparlementaire dans la consolidation des fondations de l’Alliance. Hugh Bayley, président de l’AP-OTAN, a exprimé sa gratitude à la NDU et à l’ACUS pour leur soutien sans faille et a remercié les parlementaires pour leur présence à cette session. Il a souligné que l’Europe et l’Amérique du Nord étaient plus fortes lorsqu’elles s’exprimaient d’une seule voie et agissaient de concert. Ce partenariat ne saurait toutefois être tenu pour acquis. Au moment où se rapprochent la fin de la mission de combat de l’OTAN en Afghanistan, d’une part, et la date du sommet de 2014 de l’OTAN, d’autre part, l’Alliance doit tenir un discours solide que les citoyens peuvent comprendre et auquel ils peuvent s’identifier. M. Bayley s’est dit convaincu que le lien transatlantique devait être au cœur de ce discours. La session s’est déroulée conformément aux règles de Chatham House.

A.
L’ETAT DU PARTENARIAT TRANSATLANTIQUE
3.
Les relations entre les Etats-Unis et l’Europe sont fortes et effectives, mais les deux parties doivent se tourner vers l’avenir. C’est dans cet esprit que Washington a récemment lancé l’idée d’une « renaissance transatlantique ». La secrétaire d’Etat adjointe des Etats-Unis pour les affaires européennes et eurasiennes, Victoria Nuland, l’a d’ailleurs déclaré lors d’une récente conférence de l’ACUS : « Alors que nos économies commencent à émerger d’une récession de cinq années, la reprise ne suffit pas : il faut une « renaissance transatlantique », un nouveau jaillissement d’énergie, de confiance, d’innovation et de générosité qui tirerait sa source de nos valeurs et idéaux démocratiques. »
4.
Aujourd’hui, les Etats-Unis ne savent plus où donner de la tête sur la scène mondiale. La région Asie-Pacifique et celle du Proche-Orient et de l’Afrique du Nord posent des défis particulièrement impérieux, certes, mais dans leur propre hémisphère, les Etats-Unis se retrouvent face aux difficultés et aux opportunités les plus diverses. En Europe, de sérieux problèmes persistent dans les Balkans, dans le Caucase, en Moldova, à Chypre et à l’intérieur de l’Union européenne elle-même. La Russie demeure un partenaire difficile mais essentiel pour les Etats‑Unis : il est important de maintenir le contact dans les domaines où les deux pays ont des intérêts communs, mais Washington doit aussi exprimer sa préoccupation face aux politiques russes qui posent problème. L’insécurité alimentaire ou la pénurie d’eau, les problèmes environnementaux et le terrorisme sollicitent, eux aussi, l’attention de l’administration américaine. En dépit de la grande diversité des questions qui touchent à leur sécurité, et malgré les révélations d’Edward Snowden, qui ont indéniablement eu des répercussions sur les relations entre Washington et certains pays, les Etats-Unis doivent faire comprendre à l’Europe qu’ils restent son partenaire mondial privilégié. Aussi bien, les dirigeants américains reconnaissent que les intérêts et objectifs fondamentaux des Etats-Unis et de l’Europe tendent à coïncider. Si l’Europe est forte, les Etats-Unis sont, par ricochet, plus forts.
5.
Depuis la fin de la Guerre froide, l’Alliance nord-atlantique est passée d’une stratégie fondée sur la défense territoriale à une stratégie exigeant un engagement accru vis-à-vis du reste du monde. Cependant, aux Etats-Unis, de nombreux décideurs font valoir que les Alliés européens ne prennent pas toute leur part des charges inhérentes à la défense collective et nécessaires à la préservation de la puissance de l’OTAN sous sa forme actuelle. Les responsables américains comprennent bien que les réalités budgétaires entraînent une baisse des dépenses de défense en Europe. Cependant, le budget militaire des Etats-Unis est exposé à des pressions similaires, même si le gouvernement semble anxieux de ne pas y céder ou, à tout le moins, de limiter l’ampleur des réductions, tout en s’assurant qu’elles sont mûrement réfléchies. Mais les mêmes décideurs soulignent que l’Europe doit remplir sa part du contrat et conserver des capacités militaires d’importance cruciale. L’Alliance doit être prête et disposée à intervenir militairement sur court préavis, comme cela a été le cas en Libye en 2011, d’autant que l’instabilité règne dans le voisinage de l’Europe. Pour préserver et améliorer les moyens de l’OTAN, les Alliés ont besoin de consacrer leurs ressources de manière plus intelligente et collective à des capacités du XXIe siècle : plates-formes IRS (renseignement, surveillance et reconnaissance), moyens de commandement, de contrôle et de communication, et aussi, moyens offensifs. Récemment, les responsables américains ont clairement indiqué qu’il était indifférent que ces moyens soient mis au point sous les auspices des pays, de l’OTAN ou de l’Union européenne.

B.
LES NEGOCIATIONS SUR LE PARTENARIAT TRANSATLANTIQUE DE COMMERCE ET D’INVESTISSEMENT
6.
Une pièce maîtresse du dispositif destiné à renforcer les deux côtés de l’Atlantique et, partant, à consolider le lien transatlantique est le projet de Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP). Les relations commerciales entre les parties concernées sont déjà solides et étroites. Elles représentent près de la moitié de la production mondiale, un tiers des échanges mondiaux, 4 billions de dollars en investissements directs étrangers et 13 millions d’emplois. Les dirigeants américains et européens pensent que d’autres avantages peuvent être glanés : le TTIP engendrerait une augmentation des échanges et des investissements bilatéraux, de la croissance économique et de la compétitivité internationale, de même que la création de nouveaux emplois. Il aurait aussi de profondes conséquences stratégiques pour toute une série de questions économiques mondiales et pourrait représenter l’ultime véritable chance de faire progresser le libéralisme commercial à l’échelle planétaire.
7.
Tous les décideurs et les négociateurs savent que le TTIP repose sur la logique économique qui lui est sous-jacente. Cependant, il pourrait aussi consolider le lien transatlantique en rapprochant les économies de l’Europe et de l’Amérique du Nord, en approfondissant le partenariat et en mettant en avant des normes internationales auxquelles souscrivent les Etats‑Unis et l’Europe. Certes, les négociations autour du projet de traité connaissent des hauts et des bas, mais tous les Etats conviennent que l’idée est d’excellente si elle est bien exécutée. Depuis le début, les négociations se déroulent à un rythme soutenu, avec trois séries de rencontres en 2013. Aucune date ferme n’a toutefois été fixée pour leur conclusion.
8.
On peut citer parmi les principaux objectifs du TTIP l’élimination des tarifs douaniers pour tous les échanges commerciaux transatlantiques, la multiplication des opportunités pour les fournisseurs de services et les investisseurs et des possibilités d’investissement dans une large gamme de secteurs et de disciplines, ou encore, la conciliation des régimes réglementaires et normatifs. Aussi bien, les différences entre les réglementations ou les normes constituent aujourd’hui l’obstacle le plus redoutable pour les échanges et les investissements. Elles préoccupent donc beaucoup les négociateurs. Toutes les parties soulignent qu’elles doivent être traitées dans le respect des critères rigoureux auxquels les citoyens américains et européens aspirent et auxquels ils ont droit dans le domaine de la santé, de la sûreté et de la protection de l’environnement. Aucune des parties ne souhaite que la réglementation ne s’aligne sur le plus petit dénominateur commun.
9.
Le TTIP vise aussi à concevoir des solutions plus efficaces aux problèmes que connaissent les pays tiers et le système mondial des échanges commerciaux proprement dit. Il fournirait à l’Europe et aux Etats-Unis de nouveaux outils pour rénover l’architecture du commerce international, mettre en place de nouvelles disciplines du marché et rédiger un « code de la route » pour les échanges multilatéraux. Voilà qui permettrait de lutter contre les nouvelles formes de protectionnisme apparues à la suite de la récession économique mondiale.
10.
Les deux parties aux négociations sur le TTIP sont attachées à la transparence des travaux et souhaitent associer à ceux-ci les parties prenantes les plus diverses. De fait, avant même l’ouverture officielle des négociations, le secteur privé a pu apporter sa contribution au cours de trois cycles de discussions. Au nombre des parties prenantes figurent les pays tiers qui pourraient être concernés par le TTIP.

C.
DEFIS TRANSATLANTIQUES AU MOYEN-ORIENT
11.
Le Moyen-Orient conserve une importance cruciale pour l’Alliance. Celle-ci continuera vraisemblablement à faire montre de circonspection envers cette partie du monde mais les conséquences de l’instabilité qui y règne auront un impact sur l’Alliance. L’édition 2013 du Forum s’est intéressée plus particulièrement au programme nucléaire iranien et à la crise syrienne.
12.
L’histoire de l’Iran en tant que puissance régionale est extraordinairement longue. Pour de nombreux experts, les programmes de ce pays dans le domaine nucléaire et dans celui des missiles, tout comme ses ambitions régionales, ne sont pas simplement un produit de cette région islamique et doivent plutôt être considérés comme l’expression d’une aspiration historique à la grandeur régionale. Les objectifs majeurs du régime sont, entre autres, d’assurer sa propre stabilité et de façonner la sécurité régionale. Les sanctions qui lui sont actuellement infligées ont de sérieuses répercussions sur son économie et sont probablement l’un des facteurs qui l’ont incité à s’asseoir à la table de négociation. Il semble toutefois relativement assuré de sa survie, en dépit des sanctions en question.
13.
Nombreux sont également les experts pour qui l’élection du nouveau Premier ministre, Hassan Rohani, et l’accord provisoire sur le programme nucléaire signé en novembre 2013 pourraient décevoir les attentes très optimistes de certains analystes et décideurs occidentaux. D’ailleurs, Européens et Américains tendent à voir les choses différemment en la matière, ce qui pourrait compliquer l’élaboration d’une politique « occidentale » durable à l’égard de l’Iran.
14.
 La plupart des experts pensent qu’une solution négociée du problème nucléaire iranien serait l’idéal, pour autant qu’elle apaise les inquiétudes de ceux qui pensent que l’Iran est proche du franchissement du seuil nucléaire. Mais certains experts estiment qu’une telle chose est peu vraisemblable. Si les pourparlers devaient aboutir à une solution négociée, la stature régionale de l’Iran en sortirait renforcée. Cela préoccupe beaucoup les autres puissances régionales. Cependant, les décideurs américains continuent à souligner qu’une diminution des frictions entre Washington et Téhéran n’entraînerait pas pour autant une détérioration des liens d’amitié que les Etats-Unis entretiennent depuis longtemps avec d’autres pays de la région.
15.
Dans le prolongement de ce que l’on a appelé le « Printemps arabe », la question fondamentale de la légitimité politique se pose une fois de plus. A l’époque ottomane, cette légitimité était déposée dans les mains du sultan. Mais, après l’effondrement de l’empire, les Etats successeurs se sont efforcés de substituer à ce concept de légitimité une solution viable. Les cas de la Syrie et de l’Egypte sont éloquents à cet égard : en Syrie, le gouvernement a écrasé un mouvement de protestation pacifique, et l’opposition politique s’est radicalisée ; en Egypte, le président élu, Mohamed Morsi, entendait régner comme un pharaon : il a été déposé, tandis que les militaires tentaient de restaurer leur propre légitimité politique. Pour de nombreux experts, la stabilité ne reviendra dans la région que le jour où la légitimité politique sera rétablie. Cela prendra beaucoup de temps et les puissances extérieures – Etats-Unis compris – n’ont guère les moyens d’intervenir dans ce sens.
16.
L’administration Obama a été accusée de ne pas avoir réagi comme il le fallait à la crise syrienne. Elle a d’abord pensé que le régime de Bachar el-Assad tomberait rapidement, ce qui ne fut pas le cas et les critiques parlent d’indécision. Cette attitude est compréhensible dans une certaine mesure, car l’opinion publique américaine n’était pas favorable à une nouvelle intervention militaire. Rétrospectivement, on peut penser toutefois que Washington aurait sans doute géré cette crise autrement si elle avait pu prévoir la situation actuelle. Nombreux sont ceux qui affirment que le printemps 2012 était le moment idéal pour aider énergiquement les rebelles modérés, mais ce moment est passé. Toutes les solutions qui s’offrent aujourd’hui sont entachées d’incertitude et déboucheraient sans doute sur des résultats fâcheux. Les nationalistes modérés syriens combattent sur deux fronts : contre le régime et contre les extrémistes islamistes.
17. 
Certains à Washington disent maintenant qu’un véritable accord nucléaire avec les autorités iraniennes – un accord qui serait acceptable pour Israël – pourrait encourager l’Iran à reconsidérer son soutien au régime syrien. D’autres font valoir aussi que les liens entre Téhéran et Damas ne sont peut-être pas aussi étroits qu’on a tendance à le dire.
18.
Il est peu probable que la conférence Genève II sur la Syrie donne des résultats marquants, d’autant que l’opposition est aujourd’hui terriblement morcelée. De l’avis de certains analystes, les alternatives sont les suivantes : se faire à l’idée qu’el-Assad conservera sans doute sa mainmise sur la Syrie ou s’engager fermement à soutenir les rebelles. Les deux solutions sont risquées. Si elle persiste, la situation, aux yeux du monde, pourrait ressembler à celle qui régnait en Afghanistan avant la chute des talibans.

D.
REPENSER LA RIPOSTE TRANSATLANTIQUE AU TERRORISME
19.
Depuis la mort d’Oussama ben Laden, le terrorisme djihadiste s’est considérablement transformé. Barack Obama a rectifié la rhétorique souvent ampoulée inhérente à la « Guerre mondiale à la terreur » des années Bush et réécrit la stratégie antiterroriste américaine. Si certains ont le sentiment que la longue guerre contre al-Qaïda est désormais terminée, nombreux sont ceux qui pensent que le terrorisme islamiste a simplement changé de visage. Sans doute la perspective immédiate d’un attentat semblable à ceux du 11 septembre 2001 s’est-elle éloignée, mais cela ne signifie pas que la communauté internationale ne soit pas confrontée en permanence à la menace d’extrémistes islamistes. Le terrorisme est en mutation et les spécialistes ne savent pas encore à quoi il ressemblera. L’un des changements fondamentaux est la disparition d’un al‑Qaïda centralisateur, de sorte qu’il est devenu beaucoup plus difficile de repérer et d’infiltrer les cellules terroristes.
20.
Trois tendances se distinguent. Premièrement, le champ de bataille se modifie de façon spectaculaire. Les Etats-Unis ont acquis une très bonne connaissance des modes de fonctionnement terroristes en Afghanistan et en Iraq. Toutefois, ils ont quitté l’Iraq et l’on ne sait pas encore clairement quelle forme prendra leur présence en Afghanistan après 2014 ; il sera donc bien plus malaisé de pourchasser les cellules terroristes dans les deux pays. Certains éléments d’al-Qaïda voient en Syrie et en Iraq la possibilité d’exploiter l’instabilité ambiante pour revitaliser et restructurer leur organisation. Deuxièmement, une grave crise de gouvernance sévit dans plusieurs régions de la planète et, singulièrement, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Rares sont les gouvernements de cette région qui contrôlent de larges superficies de leurs territoires respectifs en dehors des capitales ; or les zones non gouvernées offrent aux terroristes la possibilité de s’organiser. Les Etats-Unis devraient s’atteler à aider les gouvernements concernés à mieux faire régner l’ordre dans les zones périphériques. Parallèlement, des révolutions politiques ont balayé des réseaux de renseignements en place depuis longtemps et souvent fiables. La Syrie est maintenant le principal pôle d’attraction des djihadistes étrangers et l’une des grandes craintes est que ceux-ci ne finissent par réintégrer leurs propres sociétés pour travailler à leur déstabilisation. Troisièmement, les terroristes sont moins « braqués » sur les Etats-Unis et ont des projets de nature plus locale, tendance qui a entraîné un changement de tactique : les extrémistes islamistes adoptent maintenant un comportement moins brutal dans les régions où ils parviennent à prendre pied. La nouvelle tactique est manifeste dans certaines régions de la Syrie et rend ces groupes terroristes beaucoup plus dangereux, dans la mesure où ils sont devenus plus complexes, politiquement parlant. Par ailleurs, en combattant dans les rangs des insurgés syriens, ils se dotent d’une légitimité qui pourrait leur procurer des avantages plus importants à long terme.
21.
La nouvelle stratégie antiterroriste des Etats-Unis utilise encore tous les outils à sa disposition : forces armées, diplomatie, communication, économie, renseignement, répression légale, droit, etc. Pour les décideurs américains, éliminer les têtes pensantes, interdire l’accès aux sanctuaires terroristes et supprimer l’espace utilisé pour le recrutement sont des objectifs fondamentaux de cette stratégie. Mais ce sont des objectifs difficiles à atteindre. Washington a bâti tout un cadre législatif, tout en colmatant les brèches de la stratégie précédente. Cela comprend de nouvelles procédures pour l’emploi des drones, par exemple, ou la conduite d’opérations militaires conçues pour encourager les forces armées du pays partenaire à en prendre effectivement la tête. Sur le territoire américain proprement dit, la parade a aussi été améliorée grâce, notamment, à un entraînement intensif des secouristes de première intervention, comme l’atteste le dispositif déployé lors des attentats à la bombe de Boston.

E.
LA STRATEGIE DES ETATS-UNIS EN MATIERE DE CYBERSECURITE
22.
Autre thème à l’ordre du jour de la session de cette année : la cybersécurité. Dans ses débats sur ce sujet, l’opinion publique semble toujours considérer qu’il s’agit là d’un phénomène entièrement nouveau. Il n’en est rien : l’un des premiers cas d’espionnage cybernétique remonte à 1986, lorsque des pirates informatiques allemands avaient tenté de voler des informations sur la défense antimissiles des Etats-Unis pour les vendre à l’Union soviétique. Bien sûr, la question se pose aujourd’hui de manière beaucoup plus complexe. Des cyberattaques de grande ampleur ont été lancées contre l’Estonie (2007) et la Géorgie (2008), et les mouvements d’« hacktivistes » tels qu’Anonymous posent, eux aussi, des problèmes de sécurité. Toutefois, nous ne sommes pas encore parvenus à un large consensus sur la définition de la menace. Certains considèrent que cela concerne essentiellement les pouvoirs publics, tandis que d’autres se préoccupent davantage de la sécurité publique. Les cybermenaces relèvent des deux domaines, de sorte qu’il faudrait un profond changement des mentalités pour concevoir des ripostes appropriées et des parades efficaces.
23.
Nombreux aujourd’hui sont ceux qui ne voient pas le bien-fondé des mesures requises pour protéger les réseaux. Une défense solide commence par une administration des systèmes digne de ce nom tant dans le secteur privé que dans le secteur public. Manifestement, la répression pénale a un rôle important à jouer ici aussi. Mais il est impératif de comprendre que, si les réseaux gouvernementaux sont vulnérables, ils ne sont pas aussi omniprésents que les réseaux privés. C’est là une inflexion paradigmatique de notre réflexion sur la sécurité, une inflexion qui demande une analyse très claire et de nombreux débats dans l’opinion.
24.
L’une des grandes discussions du moment porte sur la question de savoir si la conception de moyens cybernétiques offensifs peut s’inscrire légitimement dans une stratégie de défense globale. Aux Etats-Unis, rares sont les entreprises qui n’ont pas été la cible de cyberattaques mais elles le seront vraisemblablement un jour. La notion de « riposte » suscite un intérêt grandissant. Un tel concept est cependant très dangereux, car une attaque pourrait bien détruire des réseaux intérieurs : le monde cybernétique est à ce point interconnecté.

25.
Gouvernements et citoyens occidentaux doivent aussi se pencher sur la question de la méfiance qui règne dans l’opinion publique : à l’Ouest, les populations sont en colère et se défient des médias, des milieux d’affaires, des banques et des autorités. Cette colère alimente le problème de la cybersécurité. La protection de la vie privée et les droits civiques sont aussi en jeu. Les sociétés occidentales devront apaiser les relations entre vie privée et sécurité. Le point de vue européen à ce propos diffère de celui des Etats-Unis, ce qui engendre des frictions dans divers domaines. Une chose est claire : les pouvoirs publics ne peuvent gérer la cyberdéfense globale comme n’importe quel autre programme militaire. La nature de la menace est simplement trop vaste pour que les ministères de la Défense et les forces armées soient seuls autorisés à s’en occuper. La contre-mesure défensive la plus efficace de toutes consiste simplement à colmater les brèches des réseaux privés et publics. Mais là aussi, il y a beaucoup à faire.
26.
Enfin, les gouvernements et les parlements doivent examiner la question budgétaire. Il est important de fixer le montant adéquat des dépenses publiques et privées à consacrer à la cyberdéfense, et les pouvoirs publics doivent déterminer quel est le point d’équilibre entre les deux. Mais, une fois encore, une protection efficace des réseaux et une restriction des permissions administratives sont les tâches les plus urgentes à accomplir, et elles sont assez simples. Dans les milieux d’affaires, cela s’appelle « l’hygiène élémentaire » ; de manière assez ironique, elle est souvent négligée. Enfin, il faut, pour être réaliste, accepter le fait que les gouvernements recueilleront des données, mais l’opinion publique occidentale exigera qu’ils le fassent en suivant des règles effectives et en exerçant un véritable contrôle démocratique.

F.
LES ENSEIGNEMENTS A TIRER DE L’EXPERIENCE EN AFGHANISTAN
27.
L’Afghanistan reste au centre des grandes questions de sécurité pour les Etats-Unis. Alors que la mission de la FIAS touche à sa fin, les participants à la session du Forum ont dressé le bilan de l’intervention américaine et alliée et tenté d’en tirer des enseignements.
28.
En 2014, le retrait des troupes de la FIAS se poursuivra, de même que le réalignement ou la fermeture de leurs bases dans tout le pays. Les élections – à l’organisation desquelles la coalition n’apportera pas un soutien direct – pourraient être une source de déstabilisation, surtout si un second tour se révèle nécessaire. Ce second tour coïnciderait sans doute avec la dernière étape du retrait, à l’automne 2014. Certes, des forces de la coalition entraîneront, conseilleront et assisteront les forces armées afghanes (ANSF) dans le contexte de l’opération Resolute Support, mais la nature de la mission sera, en fin de compte, déterminée par la taille des effectifs présents sur place. Certains pensent qu’il pourrait s’agir de quelque 9 500 hommes déployés en cercles concentriques. La première priorité devrait être la protection des ministères et, singulièrement, ceux de la Défense et de l’Intérieur. En second lieu, il conviendra de doter les centres d’entraînement de Kaboul d’un effectif adéquat. Ensuite, si les troupes disponibles suffisent pour remplir ces missions, la constitution à plus long terme de partenariats destinés à conseiller et à aider les FAA au niveau des quartiers généraux de corps d’armée régionaux, d’une part, et la fourniture de conseils spécialisés dispensés éventuellement sur le terrain, d’autre part sont des éléments importants. Le maintien de la coalition est donc vital. Dans le cas contraire, l’Afghanistan pourrait être confronté aux mêmes difficultés que celles qu’a connues le régime de Mohammed Nadjiboullah après l’effondrement de l’Union soviétique : l’argent et les conseillers soviétiques aidaient considérablement ce régime à repousser les moudjahidines. Il est essentiel aussi de démentir le discours des talibans qui parlent d’une « capitulation de l’Occident ». Par la même occasion, cela rassurerait le Pakistan, qui s’inquiète de son encerclement par l’Inde. La querelle qui oppose actuellement Washington et Kaboul au sujet de l’accord de sécurité bilatéral complique l’établissement des plans de la mission d’après 2014.
29.
L’un des grands problèmes inhérents au retrait consiste à « rapatrier » le matériel allié, arrivé en abondance dans le pays ; seules de faibles quantités de ce matériel en sont ressorties durant les dix années écoulées. Selon un inventaire récent limité aux seuls Etats-Unis, il y aurait 60 000 véhicules et 100 000 conteneurs maritimes excédentaires en Afghanistan.
30.
Ces deux dernières années, des progrès satisfaisants ont été accomplis, s’agissant de confier la conduite des opérations aux forces de sécurité afghanes, et la FIAS a                                                           mis en place des structures permettant de conseiller efficacement celles-ci. En 2013, tout particulièrement, les ANSF ont mené les opérations dont elles avaient pris la tête, en dépit de lourdes pertes. La coalition a tout mis en œuvre pour diversifier leur composition et y incorporer des Pachtounes du sud du pays. L’effectif des ANSF restera de 350 000 hommes jusqu’en 2018.
31.
Il faudra investir des sommes énormes en Afghanistan pour compenser la diminution des apports de la coalition, essentiellement entre 2016 et 2018, à mesure que l’économie s’ajustera à ce qui peut être assimilé à un véritable choc extérieur, après des années de distorsions dues à la présence de milliers de militaires étrangers.
32.
Les spécialistes ont des avis divers sur les leçons à tirer de la campagne afghane. Pour l’un, la coalition doit ajuster ses objectifs et ses attentes en fonction de la situation réelle sur le terrain. A cet égard, il est important d’avoir une bonne compréhension des ressources humaines et des structures de gouvernement. Parmi les autres domaines dans lesquels la coalition pourrait beaucoup apprendre, citons la coordination des messages stratégiques, la constitution de capacités administratives et de solides moyens de riposte à une crise, la mise en valeur de la gouvernance sous-régionale, l’amélioration de la coordination durant les opérations et une bonne appréhension du phénomène de la corruption. En dernière analyse, une force insurrectionnelle comme celle des talibans pose un problème tactique, mais les questions de gouvernance et, singulièrement, la corruption font peser des menaces existentielles graves auxquelles il convient de parer.
33.
Il est risqué de codifier les enseignements acquis et il faut se défendre de l’accusation selon laquelle lesdits enseignements confortent les militaires dans leur tendance à refaire la guerre précédente, alors qu’ils devraient s’adapter à la mission présente. Cependant, les spécialistes distinguent trois grandes leçons. Premièrement, les responsables doivent comprendre la différence entre un concept et sa mise en application. Washington est la ville des concepts par excellence : dès qu’un concept ne donne pas les résultats escomptés, on en réclame un autre. Il se peut toutefois que le concept lui-même ne soit pas en cause, mais bien sa mise en application, qui, pour être efficace, demande invariablement du temps. Lorsqu’un gouvernement formule un nouveau concept, de nouvelles définitions de son succès sont nécessaires, ce qui complique l’évaluation des progrès accomplis. Deuxièmement, les Etats-Unis et leurs alliés ont besoin de meilleures « institutions du savoir » pour mieux comprendre en quoi ils se trompent et corriger leurs erreurs. Un facteur crucial à cet égard est la fréquence de la relève des troupes. Celles-ci doivent rester plus longtemps sur le terrain. Comme certains ont pu le dire, les Etats-Unis n’ont pas mené une guerre de douze ans en Afghanistan, mais douze guerres d’un an. Troisièmement, les futures coalitions devront apprendre comment respecter les cultures étrangères et prendre des mesures dans ce sens. Les Etats-Unis ont subi les conséquences d’une telle méconnaissance, qui les a poussés à se nuire à eux-mêmes à diverses reprises.
34.
Une fois la mission de la FIAS terminée, les sanctuaires d’al-Qaïda continueront à poser un problème et l’Afghanistan restera confronté à une insurrection de grande ampleur. Sa capacité d’y faire face avec succès à long terme dépendra dans une large mesure de la façon dont la transition sera gérée.

G.
LE BOOM DU PETROLE ET DU GAZ NON CONVENTIONNELS : IMPACTS SUR LA POLITIQUE ETRANGERE ET SECURITAIRE DES ETATS-UNIS
35.
L’aspect le plus fascinant de la politique énergétique internationale est peut-être l’essor du pétrole et du gaz non conventionnels aux Etats-Unis, phénomène qui semble bien devoir altérer les flux de l’énergie dans le monde. Il n’y a pas si longtemps, les ressources énergétiques américaines ne suffisaient pas au marché intérieur. Aujourd’hui, la production de gaz naturel et de pétrole monte en flèche, conséquence du recours à la fracturation hydraulique et au forage horizontal. Les Etats-Unis sont sur le point d’assurer leur autonomie énergétique à hauteur de 90 % et deviendront vraisemblablement un exportateur net de gaz d’ici à la fin de la décennie. La production de gaz naturel du bassin de Marcellus, dans le nord-ouest du pays, est supérieure à la capacité d’exportation des deux plus grands exportateurs mondiaux de gaz naturel liquéfié, à savoir le Qatar et l’Australie.
36.
Il n’est pas certain que les ressources non conventionnelles tiennent toutes leurs promesses : il faut prendre aussi en considération des facteurs comme les diverses politiques des pouvoirs publics, la technologie et les conditions du marché. De nombreux problèmes ou incertitudes persistent pour ce qui est des infrastructures, des investissements, de la réglementation, des politiques à suivre et du consentement des populations. La question se pose aussi de savoir la quantité produite, à quelle vitesse les entreprises américaines exploiteront les gisements de pétrole et de gaz non conventionnels et quelle sera la durée de vie de ceux-ci. Il convient de noter que toutes les sources d’hydrocarbures de schiste ne sont pas identiques. Autres points importants : l’utilisation spécifique des techniques de forage et de fracturation des réservoirs et l’expérience opérationnelle. Ce secteur industriel est très dépendant des coûts et des prix et est parvenu à prendre de l’ampleur, en partie, en raison de la flambée des tarifs de l’énergie, qui a fait de la fracturation hydraulique un procédé rentable. Mais des investissements supplémentaires dans les oléoducs et les installations de raffinage sont nécessaires. Les préoccupations d’ordre environnemental et les problèmes sociétaux qui s’y rattachent constituent bel et bien des facteurs à intégrer dans le calcul des coûts, malgré l’utilisation de méthodes de forage toujours plus sûres et une transparence accrue des entreprises. L’ampleur de la consommation, du traitement et de l’évacuation de l’eau pose à elle seule un problème, surtout dans des régions comme le Texas, où les ressources hydriques sont rares. Il faut apporter de meilleures réponses à des questions de société telles que l’utilisation des sols, la densité de population, le bruit, les risques pour la santé, ou encore, l’encombrement et la réfection du réseau routier. Une réglementation mieux adaptée et des moyens plus efficaces pour la faire respecter sont essentiels à l’apaisement des préoccupations environnementales et sociétales.
37.
L’essor de l’énergie non conventionnelle aura des conséquences pour les structures actuelles et les protagonistes des marchés correspondants. Les Etats-Unis deviendront un acteur plus compétitif sur certains de ceux-ci et dépendront moins directement des approvisionnements en provenance de la région du Golfe, par exemple. D’ailleurs, les Etats de cette région redoutent de plus en plus que Washington ne profite de cette indépendance grandissante pour prendre ses distances par rapport aux problèmes de sécurité qui se posent dans cette partie du monde. Cependant, les responsables américains continuent à insister sur leur attachement à la région.
38.
La Russie craint, pour sa part, que son influence sur certains marchés énergétiques ne diminue en même temps que la production mondiale d’énergie non conventionnelle augmente. Son économie dépend grandement des exportations d’énergie et les tarifs élevés qu’elle pratique sont essentiels au financement du budget national. Au cours des années à venir, elle se concentrera davantage sur la production pétrolière. A mesure que les gisements de Sibérie occidentale s’épuiseront, les producteurs russes devront se déplacer vers des zones frontalières plus risquées où l’exploitation sera plus onéreuse. Dans l’Arctique, les compagnies russes travaillent de plus en plus en partenariat avec des sociétés étrangères pour accéder au financement et aux technologies requis. Un volet important de la stratégie de la Fédération dans l’Arctique consiste à développer le Passage du Nord-Est, dit aussi « Route maritime du Nord », ce qui ouvrira plus largement le marché asiatique à ses exportations d’énergie et réduira sa dépendance vis-à-vis des marchés européens.
39.
Moscou s’intéresse à la production de pétrole et de gaz non conventionnels. Rosneft, par exemple, cherche à accéder aux réservoirs de pétrole de schiste de Sibérie occidentale. En revanche, Gazprom ne manifeste encore aucun intérêt à cet égard. Il se pourrait que la Russie possède les plus vastes ressources du monde en pétrole de schiste. Leur exploitation serait cinq fois plus coûteuse que les gisements pétroliers classiques de Sibérie occidentale, mais il existe sur place des infrastructures qui pourraient la rendre attractive si le secteur énergétique russe se décidait à franchir le pas. Certes, les autorités russes ont offert des avantages fiscaux pour développer encore l’exploitation des ressources énergétiques, mais les investissements revêtent une importance cruciale et, pour les compagnies concernées, un problème de stabilité fiscale pourrait se poser. N’importe comment, le pétrole des zones frontalières est fortement tributaires de tarifs pétroliers élevés.
40.
Alors que Rosneft tend à opérer selon un mode commercial traditionnel, Gazprom suit une stratégie très différente. Elle reste très attachée au marché européen, mais l’incertitude règne actuellement à propos de ce marché gazier. L’Europe surveille de près les tendances des marchés gaziers américains, qui sont de plus en plus influencés par la montée en puissance du gaz de schiste. Aussi bien, l’évolution de la situation aux Etats-Unis a entraîné une modification fondamentale des ambitions russes à long terme dans le domaine de l’énergie. Il faut aussi noter qu’il se pourrait que le sous-sol ukrainien abrite d’amples réserves de gaz, mais il est encore trop tôt pour l’affirmer. Autre incertitude pour Moscou : l’enquête que mène la Commission européenne sur les pratiques anti-concurrentielles de Gazprom, pratiques dont beaucoup estiment qu’elles contreviennent à la législation européenne.
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